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SOMMAIRE 

Répartition entre les six Commissions permanentes des six 

sièges nouveaux créés pour améliorer la représentation au Sénat des 
Français établis hors de France. 



MESDAMES, MESSIEURS, 

L'article 7 du Règlement pose le principe de la nomination des 
six commissions permanentes du Sénat en séance publique au début 
de la première session ordinaire suivant chaque renouvellement trien
nal. Il les énumère et fixe le nombre de leurs membres. Celui-ci s'est 
trouvé modifié au fil des renouvellements pour traduire l'augmentation 
de l'effectif du Sénat résultant de la loi organique n° 76-643 et des 
lois n° 76-644 et n° 76-645 du 16 juillet 1976. La répartition, entre 
les Commissions, des 33 nouveaux sièges ainsi créés en trois étapes 
(12 en 1977, 10 en 1980, 11 en 1983) a fait l'objet d'une résolution, 
adoptée le 30 juin 1977, modifiant l'article 7 du Règlement : 

— 6 sièges ont été attribués à la commission des Affaires cul
turelles, des Affaires étrangères et des Affaires sociales, ce qui en 
porte l'effectif à 51 membres ; 

— 7 sièges ont été attribués à la commission des Affaires écono
miques, ce qui en porte l'effectif à 77 membres ; 

— 4 sièges ont été attribués à la commission des Finances et à 
la commission des Lois, ce qui porte respectivement leur effectif à 40 
et 42 membres. 

On rappellera à ce propos que ni le Président, ni les Questeurs 
ne sont affectés à une commission. 

Ces trente-trois sièges supplémentaires devaient porter à 316 
l'effectif total de notre Assemblée. Mais le vote tout récent de la loi 
organique modifiant la représentation au Sénat des Français établis 
à l'étranger entraîne la création de six sièges supplémentaires effec
tuée par tiers tous les trois ans, soit deux sièges en 1983, deux sièges 
en 1986 et deux sièges en 1989. 

Ces sièges doivent être répartis entre les commissions. Le chiffre 
de six correspondant aux six commissions, la solution qui s'impose 
est d'attribuer un siège à chaque commission. Il convient simplement 
de fixer au titre de quel renouvellement les commissions recevront 
ce siège. 

L'ordre alphabétique dans lequel les commissions sont énumé-
rées dans le Règlement a paru le plus satisfaisant, de telle sorte que 
seraient pourvues : 
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— en 1983 : les commissions des Affaires culturelles et des 
Affaires économiques ; 

— en 1986 : les commissions des Affaires étrangères et des 
Affaires sociales ; 

— en 1989 : les commissions des Finances et des Lois. 

Compte tenu de ces observations, votre commission des Lois 
constitutionnelles, de Législation, du Suffrage universel, du Règle
ment et d'Administration générale vous demande d'adopter la propo
sition de résolution ci-après. 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique' 

L'article 7 du Règlement du Sénat est remplacé par les dispo
sitions suivantes : 

« Art. 7, — Au début de la première session ordinaire suivant 
chaque renouvellement triennal, le Sénat nomme, en séance publique, 
les six commissions permanentes suivantes : 

« — 1° La commission des Affaires culturelles, qui comprendra 
52 membres à partir d'octobre 1983 ; 

« — 2° La commission des Affaires économiques et du Plan, 
qui comprendra 78 membres à partir d'octobre 1983 ; 

« — 3° La commission des Affaires étrangères, de la Défense 
et des Forces armées, qui comprendra 51 membres à partir d'octobre 
1983 et 52 membres à partir d'octobre 1986 ; 

« — 4° La commission des Affaires sociales, qui comprendra 
51 membres à partir d'octobre 1983 et 52 membres à partir d'octobre 
1986 ; 

« — 5° La commission des Finances, du Contrôle budgétaire et 
des Comptes économiques de la nation, qui comprendra 40 membres 
à partir d'octobre 1983 et 41 membres à partir d'octobre 1989 ; 

« — 6° La commission des Lois constitutionnelles, de Légis
lation, du Suffrage universel, du Règlement et d'Administration géné
rale, qui comprendra 42 membres à partir d'octobre 1983 et 43 mem
bres à partir d'octobre 1989. » 

Imprimerie du Sénat. 


